
  
 

Livret A  

 
Etablissement financier 

 

Situation fiscale plafonné à 15 300 euros 
   Livret de partage (1) 

 
Livret bancaire 

classique 

  Livret Dével. Durable  
(ex CODEVI) plafonné à 

6 000 euros 
 

Ouvert avant 
01/01/2006 plafonné 

à 50 000 € 

Ouvert à compter du 
01/01/2006 plafonné 

à 15 300 €  

 

      

 Personnes non imposables*     

    Rémunération brute 2.00 % 3.00 % 2.65 %   2.00 % 

    Prélèvements sociaux 12.3 % (CSG/CRDS/RSA)   -0.37 % -0.33 %            -0.25 % 

    Don à une association 50 %   -1.32 % -1.16 %  

    Rémunération finale 2.00 % 1.31 % 1.16 %  1.75 % 

 (*) revenu imposable par part inférieur à 5 852 €      

       

 Tranche marginale d’imposition égale à 5.50%(**)      

    Rémunération brute  2.00 % 3.00 %  2.65 % 2.00 % 

    Prélèvements sociaux 12.3 %    -0.37 % -0.33 % -0.25 % 

    Impôt 5.50 %   -0.16 % -0.15 % -0.11 % 

    Don à une association 50 %   -1.32 % -1.16 %  

    Récupération en réduction d'impôt 66 %    0.87 %  0.76 %  

    Rémunération nette d'impôt et de prélèvements 2.00 % 2.02 % 1.77 % 1.64 % 

 (**) revenu imposable par part compris entre 5 964 et 11 896 €      

       

 Tranche marginale d’imposition supérieure à 5.50%(***)      

    (soit tranches 14 - 30 et 40%) option prélèvement libératoire       

    Rémunération brute  2.00 %  3.00 %  2.65 %  2.00 % 

    Prélèvement libératoire (2)   -0.73 % -0.64 % -0.63 % 

    Don à une association 50 %   -1.24 % -1.10 %  

    Récupération en réduction d'impôt 66 %    0.82 %  0.73 %  

    Rémunération nette d'impôt et de prélèvements sociaux 

 
2.00 % 1.85 % 

 
1.64 % 

 
1.37 % 

 
(***) revenu imposable par part supérieure à 11 896 €  

   

 
(1)  Deux formules :  

          Livrets ouverts avant 01/01/2006 – Rémunération brute équivalente  au livret A + 1 point 
          Livrets ouverts à compter du 01/01/2006 – Rémunération nette équivalente  au livret A  

(2) Amendement Finansol : 5% sur intérêts donnés + 19 % sur intérêts conservés soit 12 % + 12. 3 % de CSG/CRDS/RSA soit prélèvement total de 
24,30 % sur le livret de partage (à comparer aux 19 + 12.3 = 31.3 % pour les autres livrets). 

 
 

       
Source : Epargne en conscience - http://www.epargne-en-conscience.fr/ 

http://www.epargne-en-conscience.fr/

